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LES  ATTENTES  DES  FRANÇAIS
EN  MATIÈRE  DE  SERVICES

L’enquête menée auprès d’un échantillon
représentatif de Français sur leurs besoins en
matière de services montre de fortes attentes
dans ce domaine. Elles portent principalement
sur le développement de services dans les
transports ou les secteurs culturels et sportifs.
Elles sont aussi marquées par la volonté de voir
se développer de nouveaux services en direc-
tion des personnes en difficulté ou en matière
de lutte contre la pollution.

Cette attente exprime tout autant la volonté de
voir renaître des métiers traditionnels que la
nécessité de faciliter l’émergence de nouveaux
services, en particulier dans le secteur de la mé-
diation ou de l’animation.

Le secteur associatif est largement plébiscité
pour sa capacité à répondre à ces nouveaux
besoins, même si le secteur public ainsi que les
entreprises privées rencontrent également une
forte adhésion.

Une très large majorité des personnes enquê-
tées (huit sur dix) déclarent que le programme
« Nouveaux services - emplois jeunes » cons-
titue une réponse adaptée à leurs attentes.
Elles sont également très nombreuses à se
déclarer prêtes à participer à leur financement
en cas d’utilisation (56 %) ou à opter pour un
financement par le biais de l’impôt, ou un mixte
de ces deux solutions (46 %).

Depuis le début des années qua-
tre-vingt-dix, les pouvoirs publics,
sur la base du constat des difficul-
tés du marché concurrentiel à faire
émerger spontanément une de-
mande de services à la hauteur des
besoins des Français, ont mis en
place une série de mesures visant
au développement de services aux
particuliers, qu’il s’agisse d’emplois
exercés à domicile (emplois fami-
liaux) ou hors de celui-ci (associa-
tions intermédiaires).

Parallèlement, de nombreux tra-
vaux ont permis d’analyser les fac-
teurs susceptibles de favoriser l’em-
ploi de personnes à domicile (Flipo,
Olier, 1998), ou de mesures « ex
ante » les effets induits de ces nou-
veaux services sur l’emploi global
(Cette et alii, 1993). Ces travaux
ont confirmé l’existence de « gise-
ments d’emplois », dès lors qu’il est
possible de lever certaines contrain-
tes liées aux comportements des
consommateurs, au coût des servi-
ces, ou à l’organisation de l’offre.

En 1997, le programme « Nou-
veaux services - emplois jeunes »
est venu compléter cette panoplie
de mesures en l’élargissant à la
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création de nouveaux services dans
les collectivités territoriales, les as-
sociations, les établissements pu-
blics, ainsi qu’aux ministères de
l’Éducation Nationale et de l’Inté-
rieur. Les CES, et avant eux les
TUC, avaient déjà engagé un pre-
mier processus de développement
d’activités dans le secteur non mar-
chand. Mais l’originalité de ce pro-
gramme réside dans la volonté de
favoriser le développement « d’ac-
tivités répondant à des besoins
émergents et non satisfaits et pré-
sentant un caractère d’utilité so-
ciale reconnue », qui ne soient pas
assimilables à une mesure d’aide
sociale ou d’insertion de public en
difficulté, et qui s’appuie sur une
réelle professionnalisation des em-
plois. Elle réside également dans la
volonté des pouvoirs publics de ré-
pondre aux besoins des ménages
par une prise en charge collective
(hors du domicile) des attentes des
usagers potentiels dans des domai-
nes aussi variés que : les activités
culturelles ou sportives, celles liées
à l’environnement, la santé, la fa-
mille, les transports, le logement, les
nouvelles technologies de l’infor-
mation…

Afin de mieux cerner les atten-
tes des Français en matière de ser-
vices et de dégager de nouvelles
pistes en matière de développement
de nouvelles activités, la DARES a
fait réaliser une enquête auprès
d’un échantillon représentatif de la
population (1).

Un niveau d’attentes important

Interrogé sur ses besoins en ma-
tière de services (2), un habitant sur
quatre a pu spontanément énumé-
rer une liste de services existants
ou à créer, dans sa région ou son
quartier, dont il aurait personnelle-
ment besoin. Les réponses appa-
raissent très diversifiées. Plus de
vingt-cinq propositions ont pu être
recensées, allant de l’animation des
communes au développement des
activités touristiques en passant par

le soutien scolaire ou l’aide aux dé-
marches administratives.

Parmi ces attentes, certaines res-
sortent plus fortement. Elles se ré-
fèrent généralement à des services
déjà existants que les personnes
enquêtées pensent nécessaire de
développer (tableau 1). Ainsi, un
peu plus d’une personne interrogée
sur dix (11 %) se prononce pour
une extension des transports en
commun. Cette thématique émerge
particulièrement chez les jeunes
(17 % des 18-24 ans), les classes
moyennes et supérieures (14 %
chez les cadres et 15 % parmi les
professions intermédiaires) et les
personnes dont le revenu est le plus
élevé (17 % pour la tranche de plus
de 20 000 francs mensuels). La
domiciliation des personnes consti-
tue à l’évidence un facteur expli-
catif important de ces attentes
(17 % pour les habitants de la ré-
gion parisienne).

À cette demande d’accroisse-
ment des services existants, il con-
vient d’ajouter une volonté de voir
se développer des services plus
immatériels tels ceux de l’accom-
pagnement et de la sécurité dans
les transports en commun et les
lieux publics, qui sont souvent évo-
qués par les personnes au revenu
modeste et par celles résidant dans
des zones d’habitation HLM.

Des attentes fortes existent éga-
lement en matière de services cul-
turels ou sportifs (10 % des répon-
ses). Les jeunes, les étudiants, les
chômeurs, les femmes au foyer,
sont les plus intéressés par un tel
développement (15 %), ainsi que
les personnes ayant des revenus se
situant entre 7 000 et 15 000 francs
mensuels (13 %).

Les Français se prononcent de
même pour un développement des
services de commerce de proximité
(9 % des citations). Cette demande
est plus particulièrement exprimée
par les adultes (10 %), les habitants

Tableau 1
« Dans votre région, ville ou quartier

quels sont les services existant actuellement ou à créer
dont vous avez personnellement besoin ? »

Domaine %

Transports en commun ................................................................................ 11
Activités culturelles ou sportives ................................................................ 10
Commerces de détail (alimentaires et non alimentaires) ............................. 9
Aide aux personnes âgées, malades, handicapées, en difficulté .................. 7
Garde d’enfants ............................................................................................ 5

Environnement (y compris la lutte contre la pollution,
le bruit, l’entretien des espaces verts) ......................................................... 5
Sécurité dans les transports et les lieux publics .......................................... 3
Amélioration de l’accueil et des démarches administratives ....................... 2
Autres........................................................................................................... 11
Ne se prononcent pas .................................................................................. 62

Total ............................................................................................................. 125(*)

(*) - Le total est supérieur à 100, les interviewés ayant pu donner plusieurs réponses.

Source : enquête CSA/MES-DARES.

(1) - Le champ de l’enquête portait sur
les services qu’il conviendrait de créer ou
de développer en excluant les travaux mé-
nagers réalisés à domicile. Elle a été con-
fiée à l’institut CSA et a été réalisée au
cours du mois d’octobre 1999 auprès d’un
échantillon de 1 997 personnes représen-
tatives de la population. La représentati-
vité de l’échantillon a été assurée par la
méthode des quotas (sexe, âge, profession
du chef de ménage) après stratification par
région et taille d’agglomération.

(2) - Afin d’évaluer la hiérarchie des
demandes, il a été décidé de privilégier
dans un premier temps une question
ouverte, de façon à recueillir les besoins
des personnes enquêtées sans imposer de
vision « a priori ». Afin de compléter cette
première approche, différents domaines
ont ensuite été testés par une question fer-
mée à laquelle devait répondre l’ensemble
des interrogés, qu’ils aient ou non été en
capacité de répondre spontanément à la
première question.
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des zones rurales (13 %) ou ceux
des villes de moins de 20 000 habi-
tants (un sur dix) pour lesquels le
maillage de ces services est plus
faible. On retrouve ici une attente,
déjà enregistrée dans d’autres en-
quêtes, qui renvoie à la raréfaction
des commerces de proximité au
profit des grandes surfaces.

D’autres attentes s’expriment de
façon moins marquée : il s’agit de
l’assistance aux personnes âgées,
malades ou handicapés (5 %), aux
personnes en difficulté (2 %), ou à
la garde d’enfants (5 %), de l’en-
tretien de l’environnement (y com-
pris le développement et l’aména-
gement des espaces verts et le tri
des déchets -5 %). Cette demande
est particulièrement évoquée par les
jeunes, les cadres et les personnes
aux revenus les plus élevés.

Une volonté de voir se déve-
lopper la prise en charge des
personnes en difficulté

L’importance de ces attentes est
confirmée par les réponses appor-
tées à la question portant sur la plus

ou moins grande priorité à accor-
der au développement de certains
services clairement identifiés. Ainsi,
16 % des personnes interrogées ont
cité dix secteurs ou plus comme
relevant d’une action prioritaire et
un tiers en a cité cinq.

Au-delà de la demande concer-
nant les transports, qui reste impor-
tante (3) (57 % des personnes in-
terrogées la considèrent tout à fait
prioritaire), les enquêtés ont été sol-
licités pour classer une série de
services en fonction de leur prio-
rité. Les services liés aux person-
nes âgées, aux malades et aux han-
dicapés sont jugés tout à fait priori-
taires par 53 % des personnes in-
terrogées, et ceux en direction des
personnes en difficulté par 42 %
d’entre elles (tableau 2).

Si le premier thème apparaît for-
tement consensuel, celui des servi-
ces aux personnes en difficulté est
cité plus fréquemment par les per-
sonnes âgées, les ménages les plus
modestes (près d’un sur deux), les
habitants des logements sociaux.
Par contre, les personnes disposant
des revenus les plus importants, de

même que les résidents des gran-
des agglomérations, ne lui accor-
dent pas la même importance.

Les attentes en matière de lutte
contre la pollution et le bruit ren-
contrent une adhésion importante
(44 % de « tout à fait prioritaire »).
Elles sont surtout le fait des adul-
tes de 25 à 49 ans (48 %), des ca-
tégories socioprofessionnelles les
plus élevées (plus d’un cadre sur
deux) et des habitants des grandes
villes (un sur deux). Le thème de
l’entretien de l’environnement est
également considéré comme tout à
fait important par 35 % des inter-
viewés.

Les préoccupations en matière
de sécurité dans les lieux publics et
dans les transports se situent en
bonne place parmi les attentes des
Français (respectivement 41 % et
38 % de « tout à fait prioritaire »).
Les femmes y sont les plus sensi-

Tableau 2
« Plus précisément, serait-il tout à fait prioritaire,

nécessaire ou pas vraiment nécessaire de développer ces services dans les domaines suivants... ? »

En pourcentage

Domaine Tout à fait Nécessaire Pas vraiment Ne se pronon- Total
prioritaire  nécessaire  cent pas

L’aide apportée aux personnes âgées,
malades ou handicapées ................................. 53 38 8 1 100

La lutte contre la pollution, le bruit .............. 44 40 16 - 100

L’amélioration des services
aux personnes en difficulté ............................ 42 47 9 2 100

L’accroissement de la sécurité
dans les lieux publics ..................................... 41 41 18 - 100

L’accompagnement et la sécurité
dans les transports ......................................... 38 39 21 2 100

Le soutien scolaire ......................................... 37 46 13 4 100

L’entretien de l’environnement ...................... 35 49 15 1 100

L’amélioration de l’accueil
dans les services publics ................................ 28 49 22 1 100

La garde d’enfants .......................................... 27 47 21 5 100

L’aide à la résolution des litiges
avec l’administration ...................................... 26 54 17 3 100

(*) - Sont présentés ici par ordre décroissant d’importance les dix premiers secteurs prioritaires parmi les vingt qui étaient proposés.
À ces vingt secteurs a été ajouté le développement des transports en commun qui avait été spontanément cité par 11 % des personnes
interrogées.

Source : enquête CSA/MES-DARES.

(3) - Seules les personnes qui ont cité
spontanément cet item (soit 11 % de
l’échantillon global) ont été interrogées sur
ce sujet. Ceci explique donc que, par cons-
truction, le taux de la réponse « priori-
taire » soit particulièrement fort pour cet
item.
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bles ainsi que les habitants des quar-
tiers en difficulté et les ouvriers et
employés (44 %), alors que les per-
sonnes aux revenus les plus élevés
se sentent moins concernées
(29 %).

Les actions en faveur de l’en-
fance suscitent aussi une demande
relativement forte. Le développe-
ment du soutien scolaire est jugé
tout à fait prioritaire par 37 % des
enquêtés (51 % des employés mais
seulement 23 % des cadres) et ce
taux atteint 27 % pour la garde
d’enfant (38 % et 26 % des em-
ployés et des cadres).

L’amélioration des rapports en-
tre les usagers et l’administration
constitue également un souci fré-
quent des personnes interrogées.
Près d’une sur trois estime tout à
fait prioritaire de développer des
services permettant d’améliorer
l’accueil dans les lieux publics, une
sur quatre d’aider à la résolution des
litiges avec l’administration et une
sur cinq de faciliter les démarches
administratives. Il s’agit souvent de
personnes ayant de faibles revenus
ou à la recherche d’un emploi.

Au total, seulement 10 % des
personnes interrogées ne retiennent
aucun item comme étant « tout à
fait prioritaire ». Les catégories les
plus demandeuses de nouveaux ser-
vices sont en général les plus ex-
posées aux difficultés sociales et
économiques. Il s’agit des chô-
meurs, des ouvriers, des employés,
de ceux dont les revenus sont les
plus faibles ou encore des jeunes
qui expriment des attentes en ma-
tière d’activités culturelles et d’ani-
mation de la commune. Cette de-
mande sociale concerne donc sou-
vent un segment de population qui
apparaît peu solvable.

Une demande de métiers tradi-
tionnels... et de nouveaux
métiers

Les Français, pour chacun des
secteurs jugés prioritaires, ont été
questionnés sur les métiers qu’ils

voudraient voir créer ou dévelop-
per dans leur région ou leur quar-
tier. Leurs réponses recouvrent une
série de métiers relevant soit d’em-
plois traditionnels, soit au contraire
de services réellement nouveaux.
On trouve ainsi, dans le premier
cas, des emplois « d’aide à domi-
cile » pour les services d’assistance
aux personnes âgées, ou de « poli-
ciers » pour assurer la sécurité
dans les transports en commun ou
les lieux publics. Il s’agit tantôt de
métiers existants tels « assistante
sociale » ou « hôtesse d’accueil »,
tantôt de métiers tombés en désué-
tude comme celui de « cantonnier »
ou de « garde champêtre ». Ceci
peut s’expliquer par la stabilisation
(voire la diminution) des effectifs
concernés dans certains secteurs
de la fonction publique.

Cependant, de nombreux métiers
nouveaux émergent, tels ceux liés
à la médiation dans les lieux publics,
les transports ou les cités, ceux re-
levant des métiers de l’information,
de la sensibilisation, de la préven-
tion dans le secteur de l’environ-
nement. D’autres métiers tels ceux
« d’animateurs de la vie associa-
tive », « d’agents administratifs à
domicile ou de proximité » de « ju-
ristes dans les quartiers en diffi-
culté », ou de « chargés de com-
munication » dans les municipalités
sont également cités.

Globalement on observe que,
sous l’effet conjugué des difficul-
tés économiques et de la distension
des liens sociaux et familiaux, les
Français apparaissent fortement
préoccupés par les problèmes de
« surveillance de la norme ». Cette
préoccupation se traduit par des at-
tentes fortes en matière de préven-
tion/répression des comportements
inciviques, des délits ou des litiges
dans les lieux publics et les trans-
ports. Elle se concrétise dès lors par
une demande de métiers à forte
connotation sécuritaire dans les
domaines précités : « agent de po-
lice, vigile, surveillant, agent de sé-
curité ». Mais elle s’exprime aussi

dans des secteurs où ce type de
préoccupation n’apparaît pas a
priori naturelle : « gendarme, poli-
cier » pour la lutte contre la pollu-
tion et le bruit ou l’entretien de l’en-
vironnement, « force de l’ordre »
dans l’aide au règlement à l’amia-
ble des litiges familiaux ou entre
voisins. Cette demande de prise en
charge des conflits peut néanmoins
prendre une forme plus consen-
suelle. De nombreux métiers liés à
la médiation ou à la conciliation sont
évoqués pour régler des litiges en-
tre voisins, ou avec l’administration,
de même que pour améliorer la par-
ticipation des habitants aux déci-
sions concernant leur commune.
Les « médiateurs » sont aussi évo-
qués à propos de l’amélioration de
l’accueil dans les services publics
ou dans les transports en commun.

Le secteur associatif est jugé
particulièrement apte à prendre
en charge ces nouveaux be-
soins

Interrogés sur l’acteur le plus
apte à répondre aux besoins jugés
prioritaires, les Français plébiscitent
le secteur associatif : un tiers
d’entre eux déclare qu’il répondrait
très bien à leurs attentes, 54 % as-
sez bien (soit au total 84 % d’opi-
nions favorables). Cette légitimité
reconnue aux associations fait
l’objet d’un large consensus, quelle
que soit la catégorie des personnes
interrogées.

Avec 79 % d’opinions favorables
(27 très favorables et 52 favora-
bles), les services publics (y com-
pris les collectivités territoriales)
arrivent en second pour ce qui est
de la capacité à prendre en charge
les attentes des Français en matière
de services (tableau 3). Les
personnes aux revenus les plus
modestes, ou résidant dans de pe-
tites communes, leur accordent une
confiance très légèrement supé-
rieure à la moyenne. Les tra-
vailleurs indépendants sont, par
contre, moins enclins à considérer
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que cet acteur économique pour-
rait répondre à leurs attentes.

Les entreprises privées sont lé-
gèrement moins bien perçues, ne
recueillant que 66 % de très bon-
nes ou assez bonnes appréciations
(respectivement 17 % et 49 %).
Elles sont en particulier jugées
moins souvent aptes à répondre à
leurs besoins par les cadres (52 %).

Pour huit Français sur dix, le
programme « Nouveaux servi-
ces - emplois jeunes » constitue
une réponse adaptée à leurs
attentes en matière de services

Près de huit Français sur dix
(77 %) pensent que le développe-
ment du programme « Nouveaux
services - emplois jeunes », dans le
secteur public et associatif, permet-
trait de bien répondre à leurs atten-
tes (tableau 4). Le faible taux de
non-réponse (2 %) témoigne d’une
nette amélioration du niveau de con-
naissance du programme (4).

Les employés et les ouvriers
semblent les plus intéressés par ce

mode de prise en charge (respecti-
vement 84 % et 76 %), de même
que les jeunes (82 % des 18-24 ans)
et les personnes dont le niveau de
formation est le moins élevé (83 %
des personnes sans diplôme ou
ayant au plus le CAP/BEP).  Les
personnes disposant de revenus ne
dépassant pas 5 000 francs par mois
sont les plus favorables, au pro-
gramme (81 %), de même que
celles résidant dans un logement
social (81 %). Inversement, les ca-
dres sont plus dubitatifs (70 %), et
corrélativement les personnes
ayant des revenus supérieurs à
20 000 francs (68 %).

Une majorité serait prête à par-
ticiper financièrement

Parmi les personnes ayant émis
des attentes en matière de servi-
ces, 56 % se déclarent prêtes à y
participer financièrement en cas
d’utilisation. Elles sont par contre
moins nombreuses (46 %) à consi-
dérer que le financement doit se
faire par le biais d’un impôt ou à se
prononcer pour un financement

mixte alliant paiement à l’acte et
contribution fiscale (tableau 5).

La propension à participer finan-
cièrement est très fortement
corrélée avec l’âge, le niveau de
revenu et la catégorie socioprofes-
sionnelle des personnes enquêtées,
et ce quel que soit le mode de fi-
nancement. Les jeunes apparais-
sent les plus enclins à le faire : près
de sept jeunes de moins de 25 ans
sur dix sont prêts à payer directe-
ment en cas d’utilisation d’un ser-
vice nouveau, contre six adultes sur
dix et quatre personnes âgées de
plus de 65 ans sur dix. De même,
la proportion des personnes consi-
dérant que l’impôt constitue un
moyen adéquat pour répondre au
financement de ces services décroît
de 52 % à 43 % et à 31 % selon la
tranche d’âge.

Pour tous les types de finance-
ment, l’acceptation d’une participa-

Tableau 3
« Sans préjuger des aspects financiers, quels sont les acteurs en mesure de répondre à vos attentes ? »

En pourcentage

Posit i f dont : Négati f dont : Ne se Total
très bien assez bien assez mal très malpronon-

cent pas

Associations................................................. 84 30 54 14 11 3 2 100

Service public et collectivités locales .......... 79 27 52 19 15 4 2 100

Entreprises privées ...................................... 66 17 49 27 19 8 7 100

Source : enquête CSA/MES-DARES.

Tableau 4
« Dans les associations, les collectivités locales et le service public, le développement des " emplois jeunes "

est-il en mesure de répondre à vos besoins ? »
En pourcentage

Agri- Patrons de Cadres ProfessionsEmployés Ouvriers Retraités, Ensemble
culteurs l'industrie inter- inactifs

et du médiaires
commerce

Très bien .................................. 25 31 30 30 40 34 33 33

Assez bien ................................ 56 42 40 44 44 42 47 44

Assez mal ................................. 16 18 20 18 12 14 12 15

Très mal ................................... 0 9 10 6 6 4 6 6

Ne se prononcent pas .............. 3 0 0 2 0 1 5 2

Total ......................................... 100 100 100 100 100 100 100 100
Source : enquête CSA/MES-DARES.

(4) - Le dernier « baromètre » CSA sur
la communication gouvernementale  fai-
sait apparaître que seul un Français sur
trois se déclarait bien informé sur le pro-
gramme « Nouveaux services - emplois
jeunes ».
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tion augmente avec les ressources :
les personnes dont les revenus men-
suels sont inférieurs à 5 000 francs
ne sont que 39 % à accepter de
payer au cas par cas, contre 67 %
parmi les revenus supérieurs à
10 000 francs. D’autre part, le seuil
de revenus à partir duquel la vo-
lonté de participer est majoritaire
s’élève à 5 000 francs pour une
participation individuelle, à 10 000
francs en cas de financement mixte
et à 15 000 francs en cas de finan-
cement uniquement par l’impôt.

De façon liée, le fait d’accepter
de prendre en charge le coût finan-
cier supplémentaire de nouveaux
services est plus répandu chez les
cadres et les classes moyennes.
Pour les cadres supérieurs, la pro-
pension à participer est supérieure
à la moyenne de 12 points en cas
d’utilisation, de 20 points en cas de
participation par l’impôt et de 21
points en cas de financement mixte.
À l’inverse, les ouvriers sont les
moins prêts à participer (53 % en
cas de financement direct). Pour
les chefs d’entreprise la proportion
atteint 58 % en cas d’utilisation,
mais seulement 37 % pour un finan-
cement par l’impôt.

Cette forte corrélation entre ni-
veau de revenu élevé et accepta-
tion d’une prise en charge finan-
cière des services nouvellement
créés pose la question de la
solvabilisation des services jugés
prioritaires pour les catégories de
population aux revenus les plus fai-
bles.

*

*     *

Niveaux d’attentes en matière de
services, disposition à participer fi-
nancièrement, mais aussi capacité
des différents acteurs (associatif,
public, privé) et du programme
« Nouveaux services - emplois jeu-
nes » à répondre à ces attentes
permettent d’esquisser, grâce à
l’analyse de correspondances mul-
tiples, une typologie des comporte-

ments des Français (graphique 1).
Cette approche permet de mettre
à jour des corrélations entre varia-
bles qui expliquent le positionne-
ment des Français en fonction de
leurs attentes et des différents mo-
des de prises en charge de leurs
besoins.

• Fortes attentes
et acceptation
de participation financière

Un premier groupe, le plus im-
portant (36 %), rassemble des per-
sonnes qui expriment davantage
d’attentes que la moyenne : 46 %
d’entre elles citent au moins sept
secteurs prioritaires qu’il convien-
drait de développer. Parmi celles-
ci, deux secteurs recueillent une
majorité des suffrages : il s’agit de
la prise en charge des personnes
âgées (61 % jugent ce thème prio-
ritaire contre 53 % en moyenne) et
de la lutte contre la pollution (52 %
contre 44 %).

Ce groupe est composé d’indivi-
dus relativement jeunes (40 % d’en-
tre eux ont moins de 35 ans), plus
diplômés que la moyenne (53 % ont
un diplôme supérieur ou égal au
bac) et davantage rémunérés
(32 % gagnent plus de 15 000 francs
mensuels). Ils se distinguent de
l’ensemble des personnes interro-
gées par le fait qu’ils accordent un
crédit important aux services pu-
blics et aux associations puisque

Tableau 5
« Seriez-vous personnellement prêt ou non à participer financièrement
à la mise en place des activités et des services dont vous m’avez parlé ? »

En pourcentage

Prêt Pas prêt Ne se Total
pronon-
cent pas

Participation financière
en cas d’utilisation des services
(tickets, billets, etc.) .................... 56 41 3 100

Par le biais d’un financement
public (impôts, taxes, etc.) .......... 46 52 2 100

Par un financement mixte
(impôt et participation à l’acte) .. 46 52 2 100

Source : enquête CSA/MES-DARES.

respectivement 86 % et 92 % d’en-
tre eux ont une image positive de
ces acteurs du développement des
services. Ce sont également eux
qui ont l’image la plus positive du
programme « Nouveaux services -
emplois jeunes » : 87 % pensent
que ce programme est en mesure
de répondre à leurs attentes. En-
fin, ils constituent le groupe le plus
disposé à participer financièrement
à la mise en place de ces nouveaux
services, que ce soit directement
(88 %), par le biais de l’impôt
(83 %), ou par une contribution
mixte (90 %).

Ce groupe constitue donc, du
point de vue de la politique publi-
que, le segment le plus ouvert à la
mise en place de nouveaux servi-
ces et celui qui envisage le plus aisé-
ment son implication financière.

• Fortes attentes
mais difficultés
à envisager de participer
financièrement

Un deuxième groupe, qui ras-
semble 9 % des personnes interro-
gées, fait état d’une forte attente
en matière de services (50 % se
prononcent pour le développement
de plus de sept secteurs), mais se
distingue du groupe précédent par
un net refus de participer financiè-
rement à leur développement, quelle
que soit la forme de prise en charge.
Les personnes de ce groupe sont
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«associations» répondent mal
« emplois jeunes» répondent mal
«service public» répond mal

ATTENTES  ÉLEVÉES

FAIBLE  PROPENSION
À  PARTICIPER  FINANCIÈREMENT

FORTE  PROPENSION
À  PARTICIPER  FINANCIÈREMENT

ATTENTES  FAIBLES

« emplois jeunes» répondent bien
« associations» répondent bien

«service public» répond bien

PLUS DE DIX SECTEURS CITÉS

« entreprises privées » répondent bien

« entreprises privées »
répondent mal

ENTRE SEPT ET NEUF SECTEURS

ENTRE QUATRE ET SIX SECTEURS

MOINS DE TROIS SECTEURS

Groupe 4
(8 % de l’échantillon)

Groupe 5
(3 % de l’échantillon)

Groupe 2
(9 % de l’échantillon)

Groupe 3
(34 % de l’échantillon)

très sceptiques sur la capacité des
organismes publics, associatifs, ou
privés à contribuer à l’essor de nou-
veaux services. Et surtout le pro-
gramme « Nouveaux services -
emplois jeunes » ne constitue pas
la réponse adéquate à leurs atten-
tes : seuls 36 % en ont une image
positive, ce qui constitue le plus fai-
ble score.

La population concernée est plus
masculine que la moyenne (58 %
sont des hommes) et également plus
jeune (39 % ont moins de 35 ans).
Les salariés sont surreprésentés
(52 %), notamment ceux du sec-
teur privé. C’est également dans

ce groupe que l’on retrouve les plus
gros revenus.

Ce second groupe est fortement
demandeur de services nouveaux
plutôt positionnés dans le domaine
de l’aide aux personnes en difficulté
ou aux malades, de l’amélioration
de la sécurité dans les transports
ou de l’accueil dans les services
publics. Il s’agit apparemment d’un
groupe adhérant par principe à une
forte demande sociale de services,
dont il n’a pas l’usage directement
mais dont il comprend l’intérêt pour
l’ensemble de la société, sans pour
autant être d’accord pour y parti-
ciper financièrement.

• Niveau d’attentes
moyen mais refus
d’envisager
toute participation

Un troisième groupe, relative-
ment nombreux (34 %), se carac-
térise par une attente moyenne en
matière de services (plutôt concen-
trée sur les problèmes de sécurité
dans les transports ou les lieux pu-
blics) allant de pair avec une forte
réticence à participer financière-
ment à leur développement (93 %
sont opposés à un financement
mixte, 87 % à un financement par
l’impôt et 69 % à un paiement à

Groupe 1
(36 % de l’échantillon)

N.B. : 10 % des Français n’ont formulé aucune attente en matière de services.
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(5) - A ces deux classes il conviendrait
d’ajouter un dernier groupe (10 %), com-
posé d’individus n’ayant formulé aucune
attente en matière de services (il s’agit sou-
vent de personnes âgées, de retraités,
d’inactifs ou de ruraux).

l’acte). Pour ce groupe, la princi-
pale source de blocage tient donc
à la question du financement des
services, même si le programme
« Nouveaux services - emplois jeu-
nes » bénéficie auprès de lui d’un
bon crédit : 81 % pensent que ce
programme permettrait de répon-
dre à leurs attentes. On trouve dans
ce troisième groupe une part rela-
tivement importante de femmes

ainsi que de personnes peu diplô-
mées ou disposant de faibles reve-
nus.

• Faibles attentes
pour les moins impliqués
ou les indécis

Deux derniers groupes, faibles
numériquement (respectivement
8 % et 3 %), rassemblent les indi-
vidus qui ont les attentes les plus
faibles (5). Ils sont tous deux ca-
ractérisés par une forte présence
de retraités (48 % et 39 %). C’est
dans cette catégorie que l’on re-
trouve la part la plus importante de

femmes (62 % et 66 %), de non-
diplômés ou de personnes disposant
de faibles revenus. Si leur niveau
d’attente est relativement faible, ils
ont une bonne image du programme
« Nouveaux services – emplois jeu-
nes » et des acteurs en capacité de
développer ces nouveaux services.
Ils sont par contre très fortement
opposés à une participation finan-
cière pour les premiers, ou très
hésitants sur leur comportement en
cas de sollicitation pour les seconds.

Didier GÉLOT

(DARES).


